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ENGAGEMENT MANAGÉRIALENGAGEMENT MANAGÉRIAL

Madame, Mademoiselle, Monsieur.

J’ai la volonté de conduire CESIM notre entreprise, à occuper une place prépondérante sur le marché français et 
international, de l'Expertise subaquatique et de l'ingénierie maritime.

Pour  cela,  il  m’appartient,  comme à  chacun  d’entre  vous,  de  valoriser  encore  notre  image  de  marque  en 
améliorant de façon continue le niveau de nos prestations.

À cette fin nous disposons tous d’objectifs mesurables, visant à apporter des réponses de plus en plus précises 
aux besoins, exigences, attentes croissants de nos clients, en matière de maîtrise de la qualité, de coûts, de 
délais.

Ces objectifs contribuent également à notre épanouissement professionnel, notamment par la formation continue, 
ils contribuent au développement de relations mutuellement bénéfiques avec nos fournisseurs et sous-traitants 
par l’existence de contrats de partenariat, ils contribuent enfin à la confiance que nous accorde la société civile 
par notre attention à respecter les cadres législatif et règlementaire inhérents à nos métiers.

Cet engagement managérial matérialise notre politique qualité, dont l’application individuelle, collective, constitue 
le véritable enjeu résultant de nos choix : assurer à long terme la pérennité de notre outil de travail, donc la nôtre.

Je veillerai personnellement avec le concours tous, lors des réunions et revues de direction prévues à cet effet, à 
ce que nous disposions des ressources permettant de faire face à cet enjeu.

Nous souhaitons vous associer, à votre niveau, à l’ambitieux challenge qui consiste à rationaliser nos pratiques 
actuelles,  pour  rendre  nos  organisations  plus  efficaces,  plus  performantes,  en  augmentant  le  confort 
d’employabilité de tous.

Votre contribution personnelle à la mise en œuvre et à l’évolution de notre Système de Management de la Qualité 
est  donc indispensable !  Gageons que vous en serez, à nos cotés, les acteurs enthousiastes plutôt  que les 
témoins passifs.

L’aboutissement de nos efforts consistera à obtenir ensemble, à l’échéance du mois de mai 2008, la certification 
internationale :  NF  EN ISO 9001 :  2000  attestant  auprès  de  nos  clients,  de  notre  aptitude  à  maîtriser  les 
processus conduisant à leur fournir les services à valeur ajoutée qu’ils sont en droit d’attendre.

Fait à Bordeaux, le 23 février 2007.
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